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ques ouvrages de tactique assez estimös, a cherche ä debarrasser cet exercice de

son falras de regles et ue lableaux. Les rösultats militaires que l'on clierchc ä

obtenir par le jeu de la guerre sont les meines, pense-t-il, que ceux qu'on a en vue
dans les voyages d'ötat-major, oü l'on n'a pas l'idöe de faire decider de la reussite

de teile ou teile Operation par le hasard des des; c'est au directeur qu'il
appartient de juger en dernier ressort toutes les mesures prises par les deux parlis
en presence, tant pour les dispositions pröliminaires qui pröcödent la lulle que

pour celles qui se deroulent pendant la marche de l'action. L'exemple judicieusement

choisi par le general prussien comprend les Operations suivantes : 1 ° formation
et dispositions de marche de deux detachements opposes, composös : l'un de 2

bataillons, 2 escadrons et une batterie de G pieces ; l'aulre de 3 bataillons, 4
escadrons et 6 piöces ; 2" rencontre des patrouilles de cavalerie des deux detachements ;

3" combat de cavalerie ; 4» incendie d'un ponl; 5u combat d'infanterie pres du pont
brüle pour le passage de la riviöre de vive force ; 6-> passage d'une riviere, hors
de la portee de l'ennemi; 7" attaque et defense d'une localite ; 8» assaut deux Ibis

repousse ; 9° retraite de l'un des dötachements ; 10 poursuite.
Ces difförentes phases d'une manoeuvre complöte des trois armes sont suivies

d'une critique finale qui, ä eile seule, constitue presque un cours de tactique dans
la möthode de l'auteur.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.
Sur la demande du gouvernement des Grisons, il lui a ölö aecorde jusqu'ä fin

juillet pour prendre une decision relative ä la place d'armes centrale que l'on
voudrait etablir ä Coire, pour l'infanterie; il est loutefois ä dösirer que le vote populaire
se trouve pour cette epoque conforme ä la decision du Grand Conseil.

Une demande du canton de Fribourg, d'agreer la ville de Fribourg comme place
d'armes auxiliaires, a öle renvoyee jusqu'ä ce qu'une decision soil prise sur
l'emplacement de la place d'armes principale de la II6 division.

Le departemenl militaire federal a öle autorisö ä passer des Conventions avec
Fribourg, Zürich et St-Gall pour la creaiion d'arsenaux federaux propres aux 11%

VIe et Vlle divisions de l'armöe.

Le rassemblement de troupes de la Ve division durera, pour Tötat-major de 1«

division, du 4 au 14 septembre, pour les etats-majors de brigade et de rögiment
du 5 au 14 et pour les elats- majors de bataillons, les cadres et la troupe du 7 au
14 seplembre prochain. L'etat-major de la IX" brigade se reunit ä Soleure ; l'ötat-
major de la Xe ä Aarau; l'ötat-major du rögiment n° 17 ä Soleure, nu 18 ä

Lieslal, n° 19 ä Suhr el n° 20 ä Wohlen. Les etats-majors des balaillons et les

bataillons se reunironl sur leurs places d'armes respectives. Tous les balaillons
d'infanterie se trouveront le 15 septembre ä Brugg et prendront des cantonnements.
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